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RAPPORT AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

 
concernant 

 
une demande de crédit d�investissement de fr. 283'500.- pour l�acquisition de 

la parcelle n° 985 
 

 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La parcelle n° 985 du cadastre d�Yverdon-les-Bains est sise à la rue du Midi  
n°3. Elle a une surface de 491 m² et comprend le bâtiment n° 1324 
d�assurance incendie, d�une surface au sol de 169 m², comprenant 2 
logements sur 2 niveaux. 
 
Cette parcelle jouxte la parcelle communale n° 923 où est aménagé le parking 
du Midi. 
 
La Municipalité a eu l�opportunité, dernièrement, d�entrer en discussions avec 
la propriétaire, Mme Marlyse Aubry, qui souhaite vendre son bien-fonds, tout 
en y conservant la possibilité de continuer à y vivre au bénéfice d�un bail. 
 
Le Service de l'Urbanisme et des Bâtiments a dès lors mandaté un bureau 
d'architecture pour évaluer la valeur de ce bien. Le rapport arrive à la 
conclusion que la parcelle peut être estimée à fr. 270'000.- (alors que 
l�estimation fiscale est de fr. 465'000.-). 
 
Contact a de nouveau été pris avec la propriétaire et son frère afin de leur 
présenter l'étude effectuée par notre mandataire. Ils ont donné leur accord à 
la vente de la parcelle au montant proposé moyennant l'arrangement suivant : 
après la vente, la propriétaire sera au bénéfice d'un contrat de bail à durée 
indéterminée, mais intransmissible, afin de lui permettre de finir ses jours 
dans sa maison. Le montant du loyer est encore à déterminer mais serait 
assez modeste vu l'état de vétusté du logement. Cela soulagerait l�intéressée 
qui serait ainsi déchargée de l'entretien de l'immeuble. 
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L�acquisition de la parcelle, voisine de notre propriété du parking du Midi, 
présente un intérêt évident pour la Commune dans la perspective de futurs 
réaménagement urbains du quadrilatère formé par les rues du Midi, Roger-de-
Guimps, des Jordils et des Moulins. Par ailleurs, le voisin de cette parcelle (sur 
laquelle sont construits uniquement des garages) a pris contact avec nos 
services car il serait intéressé à développer avec la Commune un projet 
intégrant les deux terrains. Au vu de la faible taille de chacune des parcelles, 
cette collaboration permettrait de mieux exploiter le potentiel du lieu et de 
créer un projet plus intéressant. 
 
Une promesse d�achat-vente a été signée pour le prix de fr. 270'000.-. Les 
frais d�acquisition (acte, registre foncier), estimés à fr. 13'500.-, seront à la 
charge de la Commune. 
 
Vu ce qui précède, nous avons l'honneur de vous proposer, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de prendre la décision 
suivante : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 
sur proposition de la Municipalité, 

entendu le rapport de la Commission des affaires immobilières, et 
considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 

 
décide : 

 
Article 1.- La Municipalité est autorisée à acquérir de Mme Marlyse Aubry la 
parcelle n° 985 du cadastre d�Yverdon-les-Bains, au prix de fr. 270'000.-. 
 
Article 2.- Un crédit d�investissement de fr. 283'500.- est accordé à cet effet. 
 
Article 3.- La dépense sera financée par la trésorerie générale et imputée au 
compte n° 3356 « Parcelle Midi 3 ». 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Vice-Syndic : Le Secrétaire : 
 
 
 
 
 M.-A. Burkhard J. Mermod 
 
 
Annexes : - plan 
 
Délégué de la Municipalité : M. P.-A. Treyvaud 
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